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Rapport de réunion du Conseil d’Administration 

Date de la réunion : 25/04/2025 à 19h 

Fin de la réunion : 20h30 

Lieu : Hall Sportif de Niederkorn 

Présents : Fred CHARLÉ, François BICHEL, Léa SCHIRTZ, Misch FEIDT, Michel DRAGONE, Jean-

Claude HENRY, Jean-Claude ROOB, Avelino MAGALHAES,  

Excusés : Monica PEREIRA, Ludovic JORGE, Leticia FERREIRA, Nicolas WELSCH, Serge 

ROLLINGER 

Invité : Stéphanie LAMBOT 

1.Bienvenue du Président

Le Président, Fred Charlé, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les participants. 

2. Rapport sur la trésorerie

Jean-Claude ROOB présente la situation de trésorerie. 

3. Information sur entrainements cadres après les grandes vacances

Présentation et visite de la nouvelle salle d’entrainement pour les athlètes du cadre national à 

Niederkorn. 

4. Informations sur prochaines structures karaté mises en place par ministère

Informations sur les futures nouvelles structures pour le karaté prévues par le Ministère et 

mise en place d’une commission de travail pour contact avec Ministère et architecte. Prévus 

sont : Momo, Jenny Warling, J.C. Henry et Célestino.

5. Lettres de la part du club de karaté Chinto Kayl

1ère lettre : Attestations 

La FLK a attesté comme demandé. À l’avenir, un simple mail suffit (conformément à l’article 
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22). 

Concernant les autres éléments : 

La FLK ne reconnaît ni n’homologue les diplômes évoqués, mais indique suivre le règlement 

WKF. Une demande d’informations sera adressée à Mohammed Abu Wahib (Momo) afin de 

connaître les pratiques en Allemagne. 

2ème lettre : Procédure Youth League 

Le processus de sélection a été établi par le DTN en concertation avec la Commission 

technique. 

Il vise à garantir l’inscription des meilleurs athlètes. 

→ Suite à la demande d’inscrire des athlètes non sélectionnés : décision du comité = refus.

6. Convocation de trois membres du Chinto Kayl

Une réponse officielle du club est attendue. 

7. Sélection pour Andorre

Un premier avis du COSL a été reçu. 

Certains athlètes de la sélection, n’ayant pas atteint un score proche des 1000 points, ne 

seront probablement pas retenus. 

8. Talent

Stéphanie Lambot a répondu à la majorité des questions posées par le club Chinto Kayl. Les 

points restants seront tranchés par les membres du comité de la FLK. 

9. Championnat d’Europe en Pologne

Le litige a été résolu : le jugement venu de Pologne a été communiqué aux parents, et 

l’affaire est considérée comme réglée. 

10. Divers

Règlement du passage de grades : 

Une dernière réunion sera organisée avec la Commission des grades avant la publication du 

règlement sur le site. 

La commission prévoit également d’inviter le Directeur Technique Mohammed Abu Wahib 

pour un atelier de réflexion autour des différentes règles en vigueur. 

Le Président remercie les participants pour leur présence et leur implication. 
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